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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  28 SEPTEMBRE 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

22/09/2023

29/09/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame SYLVESTRE

L'an deux mille vingt  trois,  le  vingt  huit  septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Madame Dalila  ALLALI ;  Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;
Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Martine SYLVESTRE ;
Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Ali  SEMARI ;  Madame Isabelle  FERNANDES ;  Monsieur  Robert  JOUVE ;  Madame Zafer
DEMIRAL ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI
;  Monsieur Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane BONNET ;  Madame Nathalie BODARD ;
Monsieur Hocine HAOUES ;  Madame Edwige MOIOLI ;  Madame Sonia BRAHMI ;  Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

ABSENTS
Madame Françoise BATUT  ; Madame Solange FORNENGO 

DEL20230928_10

SIGNATURES DE CONVENTIONS AVEC LA MÉTROPOLE DE LYON POUR LE
FINANCEMENT DE PROJETS DANS LE CADRE DU PACTE DE COHÉRENCE

MÉTROPOLITAIN

RAPPORTEUR : Laurence FRETY
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Par délibération du 15 mars 2021, la Métropole de Lyon a approuvé le pacte de cohérence
métropolitain 2021-2026. Celui-ci prévoit une déclinaison opérationnelle au niveau de chaque
Conférence Territoriale des Maires (CTM) selon tout ou partie des axes retenus au niveau du
pacte de cohérence (volet 2 du pacte). La CTM Lônes et Coteaux du Rhône, qui intègre la
commune de Givors, s’est positionnée le 22 juin 2022 sur les axes de travail retenus à l’échelle
de la CTM, la commune ayant délibéré sur le sujet lors de la séance du conseil municipal du
29 septembre 2022. Pour mémoire, les axes retenus pour la CTM sont :
- Axe 1 : revitalisation des centres bourg
- Axe 3 : modes actifs
- Axe 4 : trame verte et bleue
- Axe 5 : l’alimentation, de la production à la lutte contre le gaspillage
- Axe 6 : logement, accueil, hébergement : digne, abordable et de qualité
Ce second volet prévoit une enveloppe territoriale d’un montant total de 82 millions d’euros,
répartis pour les années 2021-2026 entre les CTM au prorata du nombre d’habitants. Ainsi,
pour la CTM Lônes et Coteaux du Rhône, cela représente un financement de 6 628 446 €, et
plus particulièrement pour la commune de Givors un volume financier de 1 045 413 €.
Cette  source  de  financement  peut  servir  à  financer  des  projets  s’inscrivant  dans  les  axes
retenus,  et  réalisés  soit  en  maîtrise  d’ouvrage  Métropole  de  Lyon,  soit  sous  la  forme  de
subvention versée aux membres de la CTM en maîtrise d’ouvrage. 
Ainsi, la commune de Givors entend mobiliser cette source de financement pour les projets ci-
dessous (cf détails techniques ci-annexés pour chaque projet) :
1/ Pôle de santé (axe revitalisation des centres bourg) : le projet comprend la participation de la
ville de 200 000 euros au projet de pôle santé en lui-même (situé au 1 rue Victor Hugo, dans
l’ancien  bâtiment  de  la  CPAM  en  cours  de  réhabilitation)  ainsi  que  des  aménagements
connexes :  transformation  d’une  aire  de  jeux  existante  située  rue  Rouget  de  Lisle  en
stationnement  pour  répondre  aux  besoins  induits  par  l’équipement  (professionnels  et
patientèle), transfert et renforcement de l’aire de jeux en question au cœur du quartier des tours
Maurice Thorez :

• Coût prévisionnel : 339 803 € HT
• Financement pacte métropolitain sollicité : 271 842 €, soit 80 % du coût prévisionnel
• Reste  à  charge  pour  la  commune  de  Givors :  67  961  €  HT,  soit  20 %  du  coût

prévisionnel.

2/ Parc du Moulin (axe trame verte et bleue) : le projet porte sur l’aménagement d’un terrain
communal pour partie en friche situé rue du Moulin, à l’angle de la voie ferrée et de l’autoroute
A47. Hormis les jardins partagés et une offre de stationnement en lien avec le Moulin Madiba
notamment, une partie importante de ce tènement (environ 4 500 m²) est en friche. L’objectif est
ainsi d’aménager un parc public afin que les Givordins puissent s’approprier pleinement cet
espace :

• Coût prévisionnel : 341 688 € HT
• Financement pacte métropolitain sollicité : 273 350 €, soit 80 % du coût prévisionnel
• Reste  à  charge  pour  la  commune  de  Givors :  68  338  €  HT,  soit  20 %  du  coût

prévisionnel

3/ Plantations d’arbres (axe trame verte et bleue) : Afin de lutter contre les îlots de chaleur en
ville,  et  en  complément  de  l’action  de  la  Métropole  de  Lyon  pour  ce  qui  relève  de  ses
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compétences, la commune entend, sur les espaces urbains qui relèvent de sa domanialité et
dont elle a la charge, planter, ou renouveler des arbres.

• Coût prévisionnel : 77 198 € HT
• Financement pacte métropolitain sollicité : 61 758 €, soit 80 % du coût prévisionnel
• Reste  à  charge  pour  la  commune  de  Givors :  15  440  €  HT,  soit  20 %  du  coût

prévisionnel.

4/ Maison du vélo (axe modes actifs) : le projet porte sur la rénovation d’un bâtiment adjacent à
la salle Georges Brassens, et qui accueillait, notamment, des locaux des restaurants du cœur et
du club de football de Bans. L’objectif est de transformer ce lieu en une maison du vélo qui
regroupera notamment les associations Les Maillons du Rhône et Vélo Club givordin. En effet,
ce site est idéalement situé sur l’axe de la future via Rhona, en bord de Rhône, et permettra de
proposer des services aux usagers du vélo fréquentant cette infrastructure :

• Coût prévisionnel : 250 000 € HT
• Financement pacte métropolitain sollicité : 200 000 €, soit 80 % du coût prévisionnel
• Reste  à  charge  pour  la  commune  de  Givors :  50  000  €  HT,  soit  20 %  du  coût

prévisionnel.

5/ Fourniture et pose de tables de tri dans les écoles (axe l’alimentation, de la production à la
lutte contre le gaspillage) : afin de limiter le gaspillage alimentaire dans les écoles, la commune
entend déployer des tables de tri dans l’ensemble des restaurants de la ville qui ne sont pas
encore équipés :

• Coût prévisionnel : 10 018 € HT
• Financement pacte métropolitain sollicité : 8 014 €, soit 80 % du coût prévisionnel
• Reste à charge pour la commune de Givors : 2 004 € HT, soit 20 % du coût prévisionnel.

6/ Rénovation de locaux commerciaux (axe revitalisation des centres bourg) : la ville de Givors
a acquis certains rez-de-chaussée de la rue Salengro en vue d’assurer une maîtrise foncière
pour fournir un levier d’actions pour rechercher une meilleure attractivité et une amélioration du
dynamisme  commercial  de  cette  rue.  Les  dits  locaux  nécessitent  des  travaux  de
réaménagement  ou rafraîchissement  pour  pouvoir  permettre  l’accueil  de  nouvelles  activités
commerciales :

• Coût prévisionnel : 99 995 € HT
• Financement pacte métropolitain sollicité : 79 996 €, soit 80 % du coût prévisionnel
• Reste  à  charge  pour  la  commune  de  Givors :  19  999  €  HT,  soit  20 %  du  coût

prévisionnel.

7/ Rénovation Maison du Fleuve Rhône (axe revitalisation des centres bourg) : la ville de Givors
poursuit un projet de rénovation partielle de la MDFR pour y accueillir notamment une micro
folie. Ce projet a fait l’objet d’une délibération au conseil municipal du 22 juin 2023 :

• Coût prévisionnel : 153 064 € HT
• Financement pacte métropolitain sollicité : 70 451 €, soit 46 % du coût prévisionnel
• Autres financements : Dotation Politique de la Ville 2023, 20 000 €, soit 13 % du coût

prévisionnel
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• Autres  financements :  Préfecture  de  Région  (Direction  Régionale  des  Affaires
Culturelles), 32 000 €, soit 21 % du coût prévisionnel

• Reste  à  charge  pour  la  commune  de  Givors :  30  613  €  HT,  soit  20 %  du  coût
prévisionnel.

8/ Rénovation accueil médiathèque (axe revitalisation des centres bourg) : La médiathèque est
actuellement en phase de réorganisation. Afin d’accompagner ce changement, 2 études ont été
réalisées. La première concerne le fonctionnement et préconise une évolution tangible tant sur
la partie organisation du service que sur les actions qui y sont développées. La seconde est
une  mission  d’accompagnement  à  la  maîtrise  d’usage  (AMU)  afin  de  repenser  le  rez-de-
chaussée et l’accueil des usagers car reconsidérer le fonctionnement interne de la médiathèque
peut aussi conduire à s’interroger sur ses espaces et le mobilier afin de créer une médiathèque
plus inclusive et chaleureuse. 

• Coût prévisionnel : 100 000 € HT
• Financement pacte métropolitain sollicité : 80 000 €, soit 80 % du coût prévisionnel
• Reste  à  charge  pour  la  commune  de  Givors :  20  000  €  HT,  soit  20 %  du  coût

prévisionnel.
Chacun de ces projets fait  l’objet d’une  convention avec la Métropole de Lyon (ci-annexée)
cadrant les conditions et modalités de financement.
Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

31 VOIX POUR

2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE

• D’APPROUVER  les  différents  projets  de  la  présente  délibération,  ainsi  que  leurs
modalités de financement ;

• D’AUTORISER monsieur le maire à signer chaque convention afférente aux différents
projets  considérés,  et  plus  globalement  à  faire  le  nécessaire  pour  solliciter  les
subventions à percevoir et signer tout document nécessaire à leurs versements.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Martine SYLVESTRE
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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